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Voici un résumé des principales résolutions adop-

tées par le conseil lors des dernières séances. Le 
livre des procès -verbaux des séances du conseil 

municipal peut être consulté à la mairie, au 414, 
avenue Sainte -Brigitte, durant les heures normales 

de bureau.  
 

Séance ordinaire du 14 septembre 2009  
 

Octroi de contrat ¨ lôentreprise Deltec Cons-
truction ð Pour la construction de la passe-

relle rivière Richelieu.  
 

La Municipalité de Sainte -Brigitte -de-Laval octroie 

un contrat à Deltec Construction pour la construc-
tion dôune passerelle pour pi®tons au dessus de la 

rivière Richelieu.  
 

Octroi de contrat ¨ lôentreprise Paysages et 
Jardins B.G. inc. ð Pour lôam®nagement du 

parc Richelieu.  
 

La Municipalité de Sainte -Brigitte -de-Laval octroie 

un contrat à Paysages et Jardins B.G. inc. pour le 
réaménagement du parc Richelieu.  

 
Octroi de contrat ¨ lôentreprise Plamondon 

Autos inc. ð Pour lôachat dôun camion F- 350 
Diesel  

 
La Municipalité de Sainte -Brigitte -de-Laval octroie 

un contrat à Plamondon Autos inc. pour lôachat 

dôun camion pour le service de la s®curit® publi-
que.  

 
Modification résolution 342 - 08 ð Désignation 

ð dates et lieu des session ordinaires du   
conseil municipal pour lôann®e 2009. 

La municipalité de Sainte -Brigitte -de-Laval a dû 

modifier la résolution 342 -08 pour déplacer la 
séance ordinaires du 13 octobre 2009 au 

28  septembre 2009.  
 

Municipalisation des rues du développement 
Émeraudes phases 1 et 2  

 
Acquisition de parcelles de terrain ð dossier 

futur puits SBL - 4  

 
La municipalité de Sainte -Brigitte -de-Laval a fait 

lôacquisition de certaines parties de terrains pour 
lôam®nagement du futur puits SBL-4.  

 
Désignation des nouvelles rues situés ð     

Développement Sainte - Brigitte sur le Golf  
 

Désignation des nouvelles rues situés ð      

Développement de la Mésange  
 

Séance extraordinaire du 21 septembre 2009  
 

Octroi de contrat ¨ lôentreprise Construction 
Bé - Con inc. ð Pour lôam®nagement du puits 

dôeau potable SBL- 4  
 

Octroi de mandat ¨ lôentreprise Mission HGE 

ð Pour la v®rification et le suivi de lôam®na-
gement du puits dôeau potable SBL- 4  

 
Octroi de contrat ¨ lôentreprise BPR -

Infrastructure inc. ð Surveillance des travaux 
pour lôam®nagement du puits dôeau potable 

SBL - 4  
 

Octroi de contrat ¨ lôentreprise Québec Fissu-

re Pro ð Pour la reconstruction du perron de 
lô®glise 

 
Séance ordinaire du 28 septembre 2009  

 
Adoption du règlement 593 - 09 ð Règlement 

établissant un tarif de compensation lors   
dôune intervention destin®e ¨ pr®venir ou ¨ 

combattre un incendie  

CONSEIL MUNICIPAL  

SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

Les prochaines séances ordinaires du conseil 
municipal auront lieu à 20 h au Centre com-

munautaire Le Trivent, les lundis 9 novembre 

et 14 décembre  
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Dépôt des soumissions et octroi de contrat à 

lôentreprise Construction Sipalco pour le     
réaménagement du sous -sol de lô®glise  

 
Autorisation de signature dôentente ð Projet 

domiciliaire «  Domaine Sainte - Brigitte - sur - le -
Golf  »  

 
Autorisation de signature dôentente ð Projet 

domiciliaire «  Développement de la Mésan-

ge  »  
 

Autorisation de signature dôentente ð Projet 
domiciliaire «  Développement de la Triade  »  

 
Autorisation de signature dôentente ð Projet 

domiciliaire «  Domaine Montagnes des Eaux 
Claires  »  

 

Aide financière pour le projet de demande  
Internet haute vitesse  

 
Séance extraordinaire du 29 septembre 2009  

 
Adoption du règlement 596 - 09 ð Règlement 

décrétant des dépenses en immobilisation    
relatives aux r®seaux dôaqueduc et dô®gout, 

par une d®pense et un emprunt nôexc®dant 

pas 300 000 $ remboursable sur 20 ans  
 

 
Demandes de permis  

 

Il sera dorénavant possible aux citoyens désireux 
de présenter certaines demandes de permis de le 

faire en ligne via le site Internet de la Municipalité. 
Le service vise à permettre le dépôt de demandes 

simples comme celles portant sur les rénovations 
résidentielles ou la construction de bâtiments   

complémentaires. Les citoyens doivent consulter la 
rubrique Services en lignes  afin dôacc®der au 

service.  
 

Pour  connaître  la  procédure  complète,  veuillez  

vous référer au fichier «  Procédure  » sous la rubri-

que Service en lignes.  
 

Voici la liste des permis dont vous pouvez faire la  
demande en ligne:  
 

Autres bâtiments complémentaire  
Cabanon  
Construction dôune ®curie  
Galerie -  Terrasse -  Balcon  
Garage  
Installation dôune piscine  
Permis dôarrosage 
Portique -  Véranda -  Solarium  
Rénovation  

 

 
Tous résidants entreprenant des travaux nécessi-
tant un permis de construction doivent faire une 
demande de permis afin dôobtenir celui-ci, soit par 
Internet www.sbdl.net / Services en lignes où   
directement en vous présentant à la mairie, 414, 
avenue Sainte -Brigitte.  
 
Il serait préférable de faire votre demande de   
permis quelque temps avant dôentreprendre vos 
travaux afin de vous assurer de lôavoir en main au 
moment  opportun. Le délai est généralement de 
deux (2) à trois (3) semaines.  
 
Pour tous ceux qui entreprennent des travaux   
nécessitant un permis, sans celui -ci, sont en      
infraction avec la loi municipale et peuvent être 
passible de sanction pénale prévue par la régle-
mentation dôurbanisme en vigueur. 
 
Une fois lôobtention du permis, il est important que 
celui -ci soit affiché dans un lieu visible près des 
travaux.  
 
Veuillez noter quôun rendez-vous est nécessaire en 

tout temps pour rencontrer un inspecteur, il vous 

suffit de communiquer au 418 -825 -1378 poste 

221, ou bien ¨ lôadresse courriel suivante:       

mairie@sbdl.net.  

CONSEIL MUNICIPAL  
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NOUVEAU SERVICE EN LIGNE  

POUR OBTENIR UN PERMIS  




